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Puisque le vent est aux révélations, 
s M H M 1 0 » * f*t»T»#ttfcpnaï*«S fa ire. connaî

tre un fait qui jusqu'alors n'a pas é t é 
pubiâé-st que nous croyons tenir de 

. -source indiscutable . Il s'agit de l'origine 
, de la fameuse phrase : « Pas wnrpçuctf 
4 df^notre territoire, «as une pierà^ de 

nos forteresse?. » Nous surprendrons 
. uoa Jeçteurs qft leur apprenant quer'la*'' 

patefff't«f de cette formule appartient 
tqi>J^OÇr§"auvrca/,. JÇi voici comment : 

Apre* lq d é l i r e de Sedan, le g ê n é 
rai Fleury, ambassadeur d e 'leury, ambassadeur d e l'empereur 
auprès de la cour de Ilus,sie, courut chez 
ta prinra du ( rortor.hal.nlT, qui riéjft savait 
la nouvelle et insista v ivement pour 
savoir qu'elle serait l'attitude d u . izar 
<>\ jusqu'à qu«l point on pourrait comp
ter sur son intervention pour empêcher 
que 1 Allemagne victorieuse portât attein
te à l'intégrité du territoire français. 

Le prince de Gortschakoff Vint'traduire 
ainsi à l 'ambassadeur français l e s dis 
p o s i t i o n s ' d é son souverain . Le czar 
n'avait..pas diss imulé son mécontente-
mont au sujet de la légèreté avec laquelle 
la France avait déclaré la guerre . Mais 
quelque étroite que fussent les l iens 
d'amitié et de parenté qui l 'unissaient 
au roi de Prusse , du moment qu'il s'a
g i s sa i t d'un intérêt européen, il promet
tait de s'interposer auprès d e l à Prusse 
victorieuse, pour obtenir que pas une 
pierre de nos /'çrleresses, pas un pouce 
de'notre territoire, etc. 

• Le .générai Fleury se hâta de télégra
phier ces d ispos i t ions ù Paris ,mais une 
révolution était survenue et ce fut le mi
nistre des affaires étrangères de la ré
publique qui reçut et ouvrit la dépèche 
J e l 'ambaseadour do l'empiro. 

Los conditions posées par M . de Bis-
marckétaient dures : la réponse se pré
senta i t eous une formate catégorique et 
pittoresque. M . Jutes Favre s'en em
para, l'encadra dans «on manifeste et lui 
donna fbretentissement qu'on sait . Pu i s , 
appliquant au nouvel étal de choses lès 
borioes disposit ions apparentes du czar, 
i lécrivit au prince de Gortschakoffautant 
pour J'en remercier que pour en obtenir 
le prompt effet. 

La réponse ne tarda pas à arriver de 
Saint-Pétersbourg. Elle était décevante . 
Le premier ministre de Russ ie expli
quait brièvement que les c irconstances 
étaient tout autres ,que l'intervention di
plomatique promise au gouvernement 
légal et reconnu ne pouvait être mainte
nue 6 tin pouvoir i ssu d'une surprise et 
auquel manquait la sanction de la v o 
lonté nation are, et qu'enfin, le czar ne 
pouvait'maintenir se s sympathies à un 
goqyernehiept qui comptait parmi s e s 
membres l'avocat Floque_tt_aui l'avait 
1 n/urï3~au f a iais-de-Just ice , iors de sa 
vis i te à l'exposition,et M.Arago, l 'avocat 
d e Berer.owski. 

Ainsi tombaient devant cette déclara-
lion les espérances qu'on avait pu fonder 
un instant sur la press ion exorcéepar la 
Russ ie dans le sens d'une paix, accep
table peur la ' ra nce , e t il ne restait de ce 
malentendu politique que l'emploi de la 
fameuse formule si amèrement reprochée 
à M . Jules Favre en présence de la dou
loureuse déconvenue que les évènemens 
devaient lui infliger. 

(Xouvrllistc de Rouen) 

N o u s appelons l'attention du gouver
nement sur lo fa i t suivant, qui intéresse 
un grand nombre do familles, de cel les 
surtout chez lesquel les il est de tradition 
de transmettre aux enfants le culte de 
l'honneur et de l'amour du pays . 

On se souvient d'un d,écretdeM . Gam-
belta, édicté en janvier dernier, qui ap
pelait à l'activité la classe 1871. Les pré
liminaires de paix empêchèrent que cette 
mesure reçût son exécution, et la c lasse 
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Ce serait le parti le plus sage ; mais 
alors il faudrait renoncer à votre prison
nière ; car il serait inhumain, s inon im
possible, de l'oJaligér à vous su ivre . — 
Eh bien ! mon frère, dit lîichard avec 
ironie, puisque vous , êtes en train de 
faire des supposi t ions , pourquoi rt'èn-
traînerais-jo pas aussi miss Avondale 
dans ces souterrains, dont moi seul au 
monde, depuis la mort du vieux chef 
whi te -bdyqui m'a conduit ici, j econna i s 
le s e c r e t ? Pourquoi ne l'y rctiendrais-je 
pas jusqu'à ce que le canton lût débar
rassé de ces" Anglais qui nous cherchent? 
Gela serait facile, car il "y a dans ces 
grottes de» réduits introuvables où l'on 

ieV-1 resta dan? s e s foyers. 
Toutefoia,sous l'influence de ce décret, 

un certain nombre de jeunes g e n s , p 
ses par un sent iment auquel tout «ami 
doit rendre hommage, voulurent de 
cer l'aupel et prirent un engagei . 
dans 1 armée réjguHère. L e i u n t o n t pu 
s ' e " # ^ ^ pour ïn «hirée. d%.4a g u t w e ; 
d'antre» r>«**s d e r*o*>reuaes démar
ches , n'ont vu leur engagement accepté 
que pourdeuxaas ; . d'ajBtres*«core,pour 
trois a n s . Nous*cfterWmf, di t r x / m o » , 

- t e l l e » » il lu du Midi wê la meure Iwtcuilauue 
engageait atrjoordTiui pour la durée de 
la guerre , demain pour tl^jKtfos,'et ac-
curdult te teTidema1n",nBUîVâhTTâvêur, ce 
qu'elle avait refusé la vei l le . Les abus en 
ces 'choses n'ont été nf moins nombreux 
ni moins criants qu'en tant d'autres. 

En l'état, ces jeunes g e n s , dont nous 
connaissons bon nombre qui se d ispo
saient à des carrières l ibérales ,doivent-
ils rester victimes d'un inconcevable abus 
de l'administration, et voudra-l-on les 
condamner à expier leur patriotisme en 
Afrique ou dans la vie o i s ive , d e s garni
sons ? 

Il est évident que ces engagements , 
quels qu'ils soient , n'ont été, en quelque 
sorte,qu ' imposés à l'impatience de jeunes 
gens plus ardents et plus généreux que 
d'autres. 

Gettc situation n'est pas normale, et 
nous appelons sur celte question toute la 
sollicitude du gouvernement , qui lera 
acte de justice en renvoyant ces jeunes 
gens à leurs familles et à leurs é l u d e s . 

M. Pouyer-Qoertier, reUr.u chez lui de-
polo pi 
pea pr 

Nous c 
i de siège, 
f tant de fo s 
j a atijourd'kui,m 

ne laryngtt 

ne la levée djjj'ét 
e fois annoncée 

est définitivement fi 

l'amendement doit d'abord être pris 
en considération. 

I N F O R M A T I O N S E T N O U V E L L E S 

Les rédicteurs éphémères du Journal offi
ciel de ia Commune n'ont pas toujours été 
sur on lit de roses. Témoin la pièce sei-
vante trouvée dans le 'sanctuaire* du ci
toyen directeur : 

«Paris, 28 mars 71 . 
«Bon pour cinq heures dix minutes de 

voiture, prise par le rédacteur soussigné de 
['Officiel le 28 mar- 1871. Courses au minis
tère ie l'intérieur et h I Hôi-l-de-ville. 

« Payable au bureau de l'Officiel dans la 
journée du 30 mars 1871. 

Le rédacteur, 
«Signé : MERIGOT. » 

Voilà qui va bien. Mais le caissier fait des 
façons. Le citoyen Mérigot reprend la plume 
après sa tentative infructueuse. 

«Mon cher Longuet, 
«Avant-nier soir.Lebeau a exigé que je si

gne ces quelque-, mots. C'est pe*r uae voi
ture prise par troix rédacteurs de l'Officiel 
pour venir vous voir et assister a la procla
mation de la Commune Cette voilure ne 
saurait aucunem ni demeurer à mon compte 
personnel. Depuis le 28 mars, l'Officiel n'a 
pris aucune voiture. S<>ye* don/* a ^ n *""» 

lit an pour rairê payer ce péi 
«MBRHJOT. 

30 mars 1871. 
Héla. ! a u-de.-sous de cet appel suprême 

une main inconnue, mais autoritaire, a ins
crit celte ligne inflexible, à laquelle deux 
cachets officiels (ministère de l'intérieur, 
CABINET nu MINISTRE!!!;) ne font qu'ajouter 
une désespérante ironie : 

«Il est impossible de payer aujourd'hui. 
Avisez.* 

Après ça, on ne sait pas le citoyen Me
rigot n'est peut-être pas allé a l'ïtdtel-de-
ville et une enquête s s v è r e . . . 

Une réponse qui nous a paru péremptoi-
re : 

On demandait à un démocrate repenti : 
— D'où vient donc que les Blanqui, les 

Pyat. les Delescluze se méprisaient et s'exé
craient si cordialemeet ? 

— Parbleu, ça vient de ce qu'ils se con
naissaient ! 

A propos de Blanqui. 
On sait qu'au mois d'avril dernier, il fut 

nommé membre de la Commune. 
Quelqu'un s'étonnait de ce qu'il eût été 

éln. quoique absent. 
— Rien de plus simple, répendit un ma

gistrat, il a été nommé. . . pu* contumace. 

pourrait, en peu d'instants, transporter 
les choses les plus nécessa ires à la v i e ; 
ainsi je no serais pas séparé de ma pri
sonnière, comme v o u s l'appelez, et je 
pourrais . . . 

II n'acheva pas ; il avait vu Nelly re
culer d'épouvante, et il souriait d'un 
sourire sarddnique. 

— Richard, dit Angus , ne prenez pas 
plaisir à paraître plus méchant que vous 
n'êtes . . . Rïen, ni vos douleurs passées , 
n i v o s colères présentes , ne pourrait j u s 
tifier un pareil traiteme/it envers une 
jeune fille innocente, autrefois l'amie de 
notre pauvre s œ u r ! Laissez-moi vous 
exposer , à mon tour, le plan que j'ai 
conçu pour votre sa lut ; car en venant 
ici, Richard, je n'avais d'aulne but que 
de vous soustraire au sert terrible qui 
vous menace . A vingt mil les au plus 
d'ici, s u r la c«Me de Kilkerran ; au milieu 
d e s flots sans nombre qui couvrent cette 
part ie de FAtfantiqne, s e trouve un pe
tit navire français dont j'ai vu le capi
taine, il y a deux jours . Cet homme s'est 
engagé > vous recevoir à son bord et à 
v o u s conduire secrè tement en France, 
où vous serez en sûreté . En marchant 
toute la nuit, vous v o u s trouverez d e 
main matin sur la côte de Kilkerran ; 
vous remettrez au capitaine français une 
lettre que j'ai pr éparée d'avancé el au 
moyen de laquelle vous serez admis 
sans relard sur son navire . Quanta moi, 
je prendrai miss Avondale par la main 
et je la conduirai sur-le-champ à l'oflicierc 
supérieur qui commande les troupes an-

l.es perquisitions dans les catacombes, à 

rùkre'iXk^^I^èri^^^^iJiW-' 1*fto^Mlion» e* 
CQuyfli la, d'iiftiiiafgr jgrànd nuwhrn sto 

demandant qu'en S 

vres d'in.urgés, a moitié rongés *arT las , 
r«ts. . ' . ' . ; 

A la saite de "nouvelles pièces communi
quées par le gouvernement français aux au
torités helvétiques, M. Janvier de la Motte, 
qui avait été mis en liberté sous caution, 
vient d'être arrêté de nouveau, et 'Incarcéré 
à la prison de Saint-Antoine, à Genève. J 

Ce n'est pas seulement en Franc* que les 
menées de VImtern^Hoaale inquiètent lie gou
vernement. 

En .Belgique, la garnison de Bruxelles 
vient d'être augmentée dans la prévision 
d'événements possibles. 

De plus, te roi .des Belges, voulant réagir 
contre les doctrine» des journaux de l'Inter
nationale, aurait dé- idé, de concert avec son 
ancien précepteur Mgr D<charapa, archevê
que de Matines, de fonder et de soutenir 
pécuniairement on certain nombre de jour
naux à bon marché, destinés à éclairer les 
classes ouvrières. 

La Gazetta d'italia publie une correspon
dance de Home disant que la reine d'Angle
terre, dan- une dépêche adressée au Pape, 
lui annone • qu'.-ile a institué une fête eu son 
honneur et ordonné que le jonr du 16 juin 
soit célébré dan» tout le Royaume-Uni. 

L'Opinione, relativement à la uissi-m du 
général, Bertole-Viale, . <Jit qu'un secrétaire 
du cardinal Antonelli est allé, hier soir, dé
clarer an général Bertoie qne le Pape était 
sensible à l'acfarde courtoisie du roi Victor-
Emmanuel, et priait le général d'être auprès 
du roi l'interprète de ses sentiments. Le 
secrétaire a ajouté que le Pape, ayant toutes 
ses heures de réception prise, ne pouvait pas 
recevoir le général, mai> qu'il considérait 
néanmoins sa mission comme accomplie. 

Le général Bertole retourne ce matin à 
Florence. 

On ferai de Madrid, !« 19 : 
«M. Moret, ministre des finances, a donné 

sa démission. 
«La populace a empêché hier les illumina

tions qui devaient se f<dre à l'occasion du 
jubilé du Pape, à Madrid. 

«Plusieurs balcons ont été frappés de coups 
de pierres. » ' 

I f t r p r r h e » 

Serv ice particulier du Journal de 

ndreTiBftende-
ment en considération. 

*-« J'ai consulté depuis 
C e * d'avis du rejet. 

OT1I0 HlJjUUie ! ... »u,m* -rnasienïcrV - a Dfcflers qne Vt. % 
Rapport*»*«ilédare «fue i'ealmen a été. fait. 

Bruxelles 19 juin 
L'Etoile be\ge dit qu'à l'occasion de 

l' i l lumination en l'honneur de l'anni
versaire pontifical, les corps spéciaux 
de la garde civique oui été obl igés d'in
tervenir pour maintenir l'ordre et d u 
rent faire usage d e la baïonnette pour 
se dégager de la foule dans laquelle 
paraissaient entremêlés des compagnons 
de VIntêrtiationate.Plusieurs personnes 
furent b l e s s é e s . 

Londres, 19 juin. 
Samedi , trois fénians ont ouvert par 

effraction l'arsenal de milice à Lallcnv, 
près Cork, et ont pris 150 Fusils. L e s 
gardes tirèrent, mais les fénians purent 
s 'échapper. 

A S S E M B L É E N A T I O N A L E 

Extrait de la séance du 17 juin 1 8 7 1 . 
Présidence ce M. IULES GRÉVY . 

entra) 

M. I.E PRÉSIDENT.— Aux termes du régie-

g la i ses . Celte satisfaction obtenue, l'ex
pédition n'aurait -rtus d'objet; je su is 
convaincu qu'on nesongerai t pas alors à 
inquiéter sérieusement les autres pros
crits qui habitent ce pays et qui ont g a 
gné les montagnes au premier bruit d'a
larme. 

Richard écoutât avec a t tent ion et 
semblait hés i t er . . 

— A n g u s , dit-il enfin d'un ton cor
dial, je m'étais encore une fois mépris 
sur vos intent ions . . Vous êtes un bon 
frère; pardonnez-moi . . . Votre proposi
tion es t exécutableon tous points ; s e u 
lement, avant de réoondre, je désir, rais 
savoir ce qu'en pense miss Avondale . 

La jeune fille parut d'abord étourdie 
de ce l le brusque interpellation ; puis elle 
courut à Richard, e t lui prenant ra mains 
elle murmura avec égarement : 

—- Richard, VOUE savez bien qu'el le 
sera ma réponse . Jamais, j e ne consen
tirai, j a m a i s . . 

L e s sanglots qui. ia suffoquaient e m 
pêchèrent d'en entendre davantage . 

Hfi .Que d i t -e l l e? demanda le prêtre. 
-— Miss Avondale, répliqua Richard 
avec un mélange d'ironie et de tr istesse , 
ne peut s e défendre d'un .peu de pitié 
pour un malheureux proscntqui va ras-
ter seul au monde, sans consolation et 
sans e spo ir . . . Malgré cette longue cap
tivité, où elle a supparté tant de priva
tions et de souffrances, elle éprouvera 
peul-ètre un peu do regrets à quitter 
einJ* qui a é t é la causa d e tous: s e s maux ; 

reajs la joio d e revoir sa famille., s e s 

L'amendement est pris en considération, 
puis discuté, • 

M. BATBIE, t*appôrteur, combat l'amende
ment comme contraire au droit .-prtvéraln de 
l'AwiUmblée. M. BeHatild a'ouWië la sitlia-
tien particulière où nous sommes. Le droit 
de grâce est un ««tribut dn Pouvoir exécutif 
dan*, les. monarchies et dans certaines répu
bliques. Mais pn ce moment, le Pouvoir exé
cutif n'est qu'une délégation dé l'Assemblée 
souveraine, c'est à ce titre que le dioit.de 
grâce a été laissé. Aujourd'hui, la question 
est po^ée et ce droit de grâce apfiarti nt au 
souverain, à l'AssemWee qui le délègue au 
Pouvoir exécutif. Tbéoriquemei..t, le droit 
d'amnistie et le droit de grâce partent d'un 
même principe C'est le droit particulier ou 
le dioit général de clémence. L'amnistie ne 
s'applique pas aux seuls actes politiques, 
c'est le cas le plus ordinaire, mais l'amnistie 
«'est appliquée uussi plusieurs fois à d'au
tres faits, notamment a des infractions pour 
la pèche fluviale. Il n'y a donc pas à s'ar
rêter à la théorie qni " sépare le droit de 
grâce et le droit d'amnistie.Qu-mt à la ques
tion constitutionnelle, soulevée, elle ne sau
rait arrêter personne. Il est bien entendu 
que si nous somm s convenus de ne pas 
nous prononcer sur certaines questions cons
titutionnelles, nous n'avons pas compris que 
toate question de législation serait suspen
due. 

L'amendement de M. Rcriuauld est mi» 
aux voix et rejeté. 

L'article 2 est adopté, ainsi que l'article 3. 
On passe à l'article i, relatif à l'avis préa
lable et nécessaire de la Commission pour 
l'exercice du droit de grâce. 

n. LANGLOIS. — Je ne croi> pas qu'un ar
ticle pareil soil possible ; c'est le droit de 
grâce remis entièrement à l'Assemblée. Le 
Chef du pouvoir exécutif n'e»t plus rien, pour 
le droit de grâce. Les recours en grâce se
ront renvoyés à la Commission, et c'est cette 
collectivité qui décidera tout. Quant à moi, 
je ne saurais accepter un pareil droit pour 
moi,- ni pont l'Assemblée. 

L'honorable orateur multiplie les gestes 
pour indiqu'-r én«rgiquenienl son refusd'âc-
iepler l'article 4-

L'article 4 est mis aux voix, et adopté. 
Il en est de même de l'ensemble die la loi. 
L'Assemblée aborde les rapports de péti

tions :• , ' 
''!• Pétition relative aux Conseils momet-

' la wnirifnation comme. Conseils 
s de cni 

PflK et n*x Aea mai. es de Chaque canton. <Heu-
voi è U commission de décentralisation>) 

2° Pétition du sieur de Pradines, ingénieur 
civil «Bordeaux la Bastide, présentant an 
projet de réorganisation de l'école polytech
nique el de l'école des pools et chaussées. 
(Kenvoi au ministère des travaux publics.) 

3" Pétition du sieur Rogère. ù Jersey, de
mandant * l'Asséaibl' e de proclamer fl.*nri V 
comme rot de Prince. H' dé lare que cette 
décision peut seule rétablir l'ordre, ramener 
la confiance et assurer une paix véritable. 

La Commission conclut à l'ordre dd 
jour. . "~ * 

Une voix à gauche : La question préa
lable ! 

L'ordre du jour est prononcé. 
4°. Pétition demandant : 1° que le siège 

du Pouvoir central soit transféré dans une 
ville du centre de la France et non fortifl.ee; 
2* que de nouvelles divisions administrati
ve-, formant des groupes de populations à 
peu prè.- identiques comme nombre, soit 
adoptées; 3* qu'une plus grande liberté tes
tamentaire soit accordée au père de famille. 
A ces propositions est joint un projet de 
décentralisation et de réorgauisation politi
que, judiciaire, administrative et militaire. 
(Renvoi à la Commission de décentralisa
tion) 

I 
é m i s , de retrouver ce l te v ie de luxe, ces 
satisfactions d'amour-propre auxquel les 
elle était habituée, chassera bientôt sans 
doute cet inioortun s o u v e n i r ! — Ne di
tes pas ce la , Richard ! s'écria la j eune 
fille impétueusement , ou , dussé-je mou
rir de honte et de douleur aux yeux d e 
votre frère. 

Elle s'arrêta encore. 
-— Richard, reprit A n g u s en fronçant 

le 6oercil , que signifieut ces paroles ? 
Comment miss Avondale peut-elle ac 
cueillir ainsi la nouvel le d e sa prochaine 
dél ivrance ? — La pauvre enfant n'était 
pas préparée à ce changement , répliqua 
Richard, e t i*n peu d'égarement est bien 
naturel dans les premiers momei . ts . 

Miss Avondale était incapable d e ré-

f)ondre aux sarcasmes d u proscrit'. U n e 
utte violente avait l ieu, dans son âme, 

entre l'amour e t le devoir, et elle igno
rait encore el le-même lequel d e s d e u x 
allait l 'emporter. Ce trouble extraordi
naire augmentai t les soupçons d'Angus , 
3uand l'arrivée de Jack Guan vint faire 

iversion à cette s c è n e . 
— Capitaine, d i t l'ancien trompette 

résolument, cette fois, tout est perdu : il 
y a un traître qui sert de guide' aux An
g l a i s . Irwing et moi, nous avons cru 
reconnaître do loin cet extrait de co
quin , Pat Firmont, l e brûleur de bar
r ières; il indiquait aux policemen les ro
chers de Fairy-Mpunt. 

— C'est e n effet très-probable, répon
dit Richard tranquillement, je soupçon
nais Pat depuis longtemps dètre capa 

N* Pétition 
l'iropuis 
nement 

ians Pâr l l j l ë l iMMesrotaaW 
qni ont ameni^ifMMtle tm?*HÊu**é* 
moyens de répression emploféfc flMT <Mt 

is à la guerre civile •*.-*,toU'ÉTa*"' 
smps, légouvernéœent "actùëT jjftjryele-
, ses fonctions et'qtfuh nbûveanjpou-
exéculif soit élàblT par 1'Asseapjriee.il 

propose tir^vnnaHiiBorfa WWSfSfmaetbu ma 
France, chef respnaaalMa» « r r E u t . ïm**?* 
la paciflcati"n eoyére ilu m m paaMaSiUr-
SBrfts liquejlk t' i^»whi6e déterimaMtt U 
form* TOtïniuve au gouvernement^ 
(Ordre du jour, le pétitk 
iluaill IUR ftarèsse n'y rien qu 
identité.) 1̂ — 

jo:i de lundi prochain. 
"A~3 tieure», l fr tW | 

sur le, projet de loi 
et du commerce des 

La séance éf.t levée» 6 

Séance du 19 ^W* WJH. i»*«up 
n'J 

La séance publique est oaiaMa*«a 
re-s 40 ua. Le proces-verhal est adapte. » 

Un membre dépose un projetdaviat * n 
cinq articles, sur, le frav,lU\ * * ••l%ll'r*»ii*r

M 

les manufactures.. j \ 
I5n rapport est déposé çur la 

de M. Glande ('de'la Menrtbe), par 
même de la proposition qui doi 
d'être électeur et éttgltot* aux AtàaciéÉs e t 
Lorrains, résidant actuellement.*»»»- lé» dé
partements français et qui' véodroat eonurr-
ver le titre da français- '. ' uh tûnàfc 

La commission conclut à l'adoptien aajBaio-
jet en astreignant ces citoyen» à «pare.Mpr 
option, à déclarer qu'ils fixent leor dnaal<Ua 
en Fr»nce, et en même temps à se faire Ins
crire sur les listes électorales. 

La commission conclut également à fur-
gênée. 

L'article unique est ainsi conçu 
« Sont électeurs et éligibles, seas.-eeaali-

tion de temps de leur résidence éenaètlMfc-
veau domicile «IU'IU ont choisi ou qe'jto a w 
sirorlt en France, les citoyens fraaçfilaggfi, 
conformément à fait- i d i traité du m***1 

1871, ont opt,é ou opteront P0«r la afOsna-
lité française, a la charge, par eux. Je M r s 
a la mairie da leor oouVeai domtettav latar 
dé< laratioa qu'Us ent.t»-vala«a|fM^|Hia1a1tt>, 
d'y fixer leur domieile et d'y rectema»Hear 
inscription sur les liste* étoetbraja». •*>• 

L'Assemblée, çonaultépi daclarf-' 
et pa-se i m médiate oient à la dé 

L'article unique du projet de 
dopté à l'unanimité. 

L'Assemblée pa$se è la drsco»ipn Mi" 
pn»e en consMération d« la prtipàattWfrj 
MM. Louis Passy, deSelv«Midy et pHaMj 
•être» de leur* couegoe» relative ' 
ment. «La modification proposée 
aux dépoté* de faire oaf lie « 
sions; l'art. 13 du règlement 
faire partie que de deux co» 
oins de cinâ«»nte membres 
roht déjà partie <de IroUcom» 

La commission conclut à 
sidéra lion, 

M. VIDAL la combat. Il 
règlenient soit maintenu, « i 1 

difficultés à rencontrer des députés 
fassent pas partie déjà de denx couuçëi 
et si l'on se croit obligé à faire encre . 
députés éOffir »^lne •«frôlfcieHg • <arièamiaai«m, 
c'est qu'on écarte systématiquement le» mearr-
bres d'un certain cfté de la Cbatebre (la 
gauche) ; qu'on agisse autrement e t " 
glement n'aura pas besoin d'f?tre 
(Mouvements divers.) 

M. PASSY déclare qù*h ne s'a 
à voir un te} grief formulé cont 
sition présen'ée'par lui et ses û 
pensée de* aatears dé cette pr« 
pas été en efiet une pensée d* 
l'orateur regretterait qu'une 4i 
contraire pût prevaWr an sein dvla-Ceetn-
bre, 

LE PRÉsiniuT fait observer q«e «i ^article 
13 du rêglencent n'est pas toujours «èeerté, 
c'est qu'on le perd parfoir de vue. Il »'ajli}e^aa, 
de ce chef aux présidents des bnretux ponr 
les pMer de veiller à faire cesser cet état ds 

.choses. , -
La prise en considération de la proposition 

Passy est misé aux voix et adoptée. •, 

5-Haa- -
! b,le d V n e .pareille tîabison;*heure.v 
ment, il ne sait pas grand*chote.- . :: 
bien, je va is itlgot* par môi-mema " 
intentions dé rënnemi , pu i s nous; 
rons en conséquence , venez , Ao 
ajouta-t-il en s'adressent à son frè> 
v o u s anss i , m i s s A v o n d a l e : rien, ne ' 
pose à ce que v o u s puissiez jouir tu.— 
ment p lus tôt d e la vue d e v o s l ibéra- ' 
tenrs . 

•Les deux frères sortirent s u t 
rasse , et Nel ly l és suivi t ! 
Ils trouvèrent' IiHvîbt, qoi 
derrière la parapet natur * 
(ajuster, a v e c son fâsfr, tm _ 
j / — Malheureux ! n e j i r e z pas L o a_a_i_i n 
Richard d'une voix soutenue; on ignore 
peut-être encore où nous sojàçpflBji^pa 
serait nous jjvreraiotto ^1^01^, .^;^, r

c]0b 
Tom r e d r e s s a s o ^ a l m a , . ., fcrq 

•itV'-Tv-' ' • ' i^i- lno :t 
" _ • , l -•• - - ! P . n i ' î G =>•"•! 

filafl . 
(Ln tuile à un prochain mmnir*.*: * 

. , • - • : 
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aSBftaaa* 

Avis 
deaaearant rtm Le sieur HENRI PRUS, 

Neuve dé la FpssMmx Ciiêpes, 6#K iHh**Jt 
à la'dlsposjtion dp J)Hbuc JM qualité d é , ' 
commissionnaire du Moni-de-Plété. 
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